
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 

 17 Mai 2019 
 

Etaient présents : Mesdames Dreveau – Minard – Sterlin  

Messieurs Séret – Louvet - Charnotet – Guidet – Mayeur – Renault - Escande    

 Absentes excusées : Mesdames Pihen – Ténart 

 

Secrétaire de séance : M Charnotet 

 

Compte-rendu des délibérations prises le 05/04/2019 adopté à l’unanimité 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de restauration scolaire à la demande de l’ensemble de ses 

Membres. Ils ont ainsi eu l’occasion de se rendre compte des installations  mises en place et de l’avancement 

des travaux de la future Maison d’Assistantes Maternelles. 

 

ORDRE DU JOUR :  
 

• FONCIER 
- Enquête Publique Impasse de la Cavée 

 

• FINANCES 
- Fonds de concours 2019 (modification) 
- Dons à la Commune 

 

• Population 

- Recencement 2020 - Désignation d’un agent recenseur et d’un coordonnateur 
 

• POINTS DIVERS 
 

 

FONCIER : 

 

• Enquête Publique Impasse de la Cavée  
 

M. le Maire fait part du rapport du géomètre communiquant la procédure à suivre afin de 

déclasser une partie de la rue de la Cavée suite à la demande d’acquisition faite par la Sté 

Valsem. 

Cette demande fat suite au souhait de la Sté Valsem de sécuriser les déplacements internes du 

personnel ainsi que la réception des camions à cet endroit. Cela permettra également un 

aménagement de l’aire de stockage et du stationnement des véhicules.  

La première étape consiste à déclasser cette partie de voie communale en chemin rural afin 

de pouvoir ensuite prendre un arrêté et lancer l’enquête publique. 

A l’issue de cette enquête et après avoir reçu le rapport du commissaire enquêteur et selon 

les observations communiquées, la commune pourra délibérée sur cette cession. 

 

FINANCES  
 

• Fonds de concours de l’Arc 2019 de 30.000 € 

 
Dans le cadre du programme d’investissements 2019, le Conseil Municipal propose 

d’inscrire les différents postes suivants : 

 Remplacement éclairage Ruelle de Compiègne, Grande Rue et Rue du Cul de Sac 



 Extension réseaux ZA La petite Normandie 

 Solde sur le poste Maison Assistantes Maternelles 

 

M.le Maire précise que cet ajout concernant les extensions Réseau de la ZA de la Petite 

Normandie est consécutif à la division de la parcelle ZB 283 afin d’accueillir le garage 

Peugeot ; Pour ce qui concerne le réseau Eau et Assainissement, l’ARC devrait contribuer au 

financement de cette extension. 

 

M. le Maire précise que la DETR 2019 pour le financement du panneau numérique 

d’informations a été obtenue pour un montant de 3418 €. 

M. Guidet présente le projet d’investissement supplémentaire concernant la modification des 

ouvrants de la Salle des Fêtes, l’ajout d’une ouverture sur une salle de classe ainsi que la 

pose de stores sur l’ensemble des baies vitrées de l’école. 

 

• Dons à la commune 

 
Le club des 3 Rivières a fait un don de 150 € pour l’usage du terrain communal  

Messieurs Claux et Vendôme au titre d’une exploitation précaire de terres communales ont 

fait un don pour respectivement 190 € et 335 €. 

 

• Recensement de la population 
 

M.le Maire fait part du prochain programme de recensement de la population qui 

interviendra en  Février 2020 et qu’il est donc nécessaire de trouver d’ici fin Juin un agent 

recenseur ainsi qu’un coordonnateur communal. Ces personnes seront formées en Octobre-

Novembre 2019. 

M.Mayeur précise que ce travail est relativement important en terme de charge et nécessite 

une très bonne coordination entre l’agent recenseur, le coordonnateur et la commune bien 

qu’aujourd’hui plus de 60 % des retours du questionnaire sont réalisés via le site de l’Insee. 

 

• Points divers 
 
M.le Maire a reçu le Crédit Agricole afin d’obtenir une offre de prêts comme prévue au budget 2019. 

M.Charnotet de son côté s’occupe d’obtenir une offre comparative. 

M.le Maire fait part que lors du dernier Conseil d’Agglomération du 16 Mai il a fait mention de la prise de la 

compétence petite enfance par la commune par l’ouverture de la MAM et que cela fera l’objet d’une 

communication presse par Oise Hebdo et le Courrier Picard avant l’inauguration prévue le 05 Juin prochain. 

 

M.Louvet fait part de la demande de 2 lachellois pour l’exploitation d’environ 1 Ha de terres pour la culture 

du safran et demande où en est l’étude de la mise en place du distributeur automatique de pains.  

M.le Maire attend un retour pour un rendez-vous avec le commercial de la Sté Distrib et le boulanger afin de 

finaliser cet accord de mise en place. Compte-tenu du délai d’environ de 2 mois pour obtenir la machine, on 

peut envisager une installation pour Septembre 2019. (Depuis ce dernier conseil le rendez-vous a été fixé au 

10/06/2019) 

 

M.Charnotet demande à ce qu’une nouvelle campagne de marquage au sol soit effectuée afin de redonner 

une bonne visibilité que ce soit pour le stationnement comme pour la circulation. Le Conseil précise qu’il est 

également important de penser à ralentir la circulation par tout moyen notamment rue de Monelieu.  

 

Mme Dreveau pose la question sur les futurs effectifs de l’école lors de la prochaine rentrée scolaire. Ce 

point sera abordé par M.Guidet 
 

M.Escande signale un candélabre qui est ouvert au niveau du Monument aux Morts 

 

M.Mayeur demande si la location du Barnum de la commune est toujours possible. La réponse est 

affirmative et il suffit d’en faire la demande en Mairie. 



Il est peut-être nécessaire d’organiser une distribution de sacs avant les congés d’été, la date est fixée au 

samedi 08 Juin 2019. 

 

Mme Sterlin demande où en est le nombre d’inscriptions pour la MAM 

M.le Maire précise qu’à ce jour 10 inscriptions temps plein ont été enregistrées échelonnées entre septembre 

et décembre de cette année. Il reste une permanence pour les inscriptions le 08 Juin prochain. 

 

M.Renault  signale qu’il serait bien d’améliorer la signalétique de l’entrée du parking place René Coty afin 

d’éviter certaines manœuvres hasardeuses de quelques automobilistes. 

Un bon nombre de pèlerins se sont arrêtés l’an passé et la saison 2019 devrait également être d’un bon 

niveau grâce au bouche à oreilles mais également à la recommandation de ce gîte dans des publications 

spécialisées à destination des pèlerins. 

 

 

M.Guidet fait état du bon fonctionnement de la cantine depuis le retour des vacances de Pâques. La mise en 

place de 2 services permet une meilleure gestion pour le confort de tous.  Il reste quelques points à améliorer. 

Depuis le retour des congés, 2 services de cantine ont été supprimés le mercredi pour cause de formation du 

personnel. La veille de l’Ascension, le service sera également supprimé. 

La faible fréquentation du mercredi nécessite de se reposer la question du maintien ou non de la garderie ce 

même jour. 

Les inscriptions pour la prochaine rentrée sont plus importantes que prévues initialement avec un total de 90 

enfants : 

36 en maternelles dont 14 PS - 25 CP -CE1-CE2 - 29 CM1- CM2 

La réflexion sur l’ouverture d’une nouvelle classe est donc à l’étude par l’inspection académique, M le Maire 

ayant eu un contact avec Mme l’inspectrice de circonscription. 

Il est donc nécessaire d’envisager physiquement l’organisation des locaux pour accepter cette future création. 

Il faudra également prévoir une part du budget pour investir dans du mobilier scolaire. 

Il est aussi à prévoir que dans 2 ans nous aurons perdu l’équivalent d’une classe sans connaitre aujourd’hui le 

nombre d’inscriptions nouvelles durant cette même période. 

Une prochaine commission Ecole se penchera sur l’étude de tous ces points. 

 
La séance est levée à 22H30 


